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I.  PRESENTATION DU GOLFE DE SAINT-TROPEZ 

 

I.1 FICHE DôIDENTITE   

 

Le Golfe de Saint-Tropez est situé sur le 
littoral varois entre les agglomérations de 
ƭΩŀƛǊŜ ǘƻǳƭƻƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ CǊŞƧǳǎ-Saint-
Raphaël. 

  

Source : site internet de la C.C.G.S.T  

 
 
 
 
 
Quelques chiffres-clés :  

Population 

Population en 2014 57214 

Densité de la population (nombre d'habitants au km²) en 2014 133 

Superficie (en km²) 430,2 

Nombre de ménages en 2014 26979 

Sources : Insee, RP2009 et RP2014 exploitations principales en géographie au 01/01/2016 

Logement 

Nombre total de logements en 2014 71267 

Part des résidences principales en 2014, en % 37,9 

Part des résidences secondaires (y compris les logements occasionnels) en 2014, en % 57,7 

Part des logements vacants en 2014, en % 4,4 

Source : Insee, RP2014 exploitation principale en géographie au 01/01/2016 

Revenus 

Nombre de ménages fiscaux en 2014 27418 

Médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2014, en euros 20261,3 

Sources : Insee-DGFiP-Cnaf-Cnav-Ccmsa, Fichier localisé social et fiscal en géographie au 01/01/2015 

Emploi - Chômage 

Emploi total (salarié et non salarié) au lieu de travail en 2014 24732 

Sources : Insee, RP2009 et RP2014 exploitations principales en géographie au 01/01/2016 

Établissements 

Nombre d'établissements actifs au 31 décembre 2015 13009 

Part de l'agriculture, en % 2,7 

Part de l'industrie, en % 4,3 

Part de la construction, en % 12,8 

Part du commerce, transports et services divers, en % 73,4 

Part de l'administration publique, enseignement, santé et action sociale, en % 6,8 

Source : Insee, CLAP (connaissance locale de l'appareil productif) en géographie au 01/01/2015 
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I.2 QUELQUES ENJEUX AIR-ENERGIE-CLIMAT LIES A LA 

SPECIFICITE DU GOLFE 

 

La C.C.G.S.¢ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ territoire entre terre et mer dominé par une économie touristique. Cette 
particularité appelle la prise en compte des enjeux suivants   :  
¶ ¦ƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ (et une décentralisation des actifs) qui 

impacte les besoins et les consommations en énergie, le dimensionnement des réseaux et 
génèrent des externalités environnementales négatives (G.E.S, pollutions atmosphériques) ; 

¶ En matière de logements : contraste « centres urbains historiques / sites historiques de 
villégiature / formes urbaines emblématiques de la vocation balnéaire », avec des enjeux 
importants de rénovations thermiques ; 

¶ Une fragilité notable Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ (pas de ligne haute tension 
électricité, pas de réseau gaz) ; 

¶ Des évènements ces dernières années, générateurs de phénomène de catastrophes naturelles 
majeures et pouvant être exacerbés par le facteur changement climatique (inondations en 
particulier etc.). 

 

I.3 FACE A CES ENJEUXé DES ACTIONS LOCALES 

REPONDENT DEJA A CES ENJEUX CLIMAT -AIR-ENERGIE  
 
Certaines politiques menées par la C.C.G.S.T - pour assurer le développement économique et 
territorial- contribuent déjà aux objectifs air-énergie-climat. Peuvent être cités (non exhaustifs): 
¶ La mƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻ-pôle : site de valorisation des déchets verts et des produits forestiers, 

notamment la fabrication de plaquettes forestières (à partir du bois récupéré sur les chantiers 
forestiers ; 

¶ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ǿƛŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ LƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩHabitat 
(P.L.H) ; 

¶ La prise de compétence de la C.C.G.S.T sur les risques naturels, ces derniers pouvant être 
impactés par les effets du changement climatique : Défense de la Forêt contre les incendies 
(D.F.C.I) », P.A.P.I du Préconil ;   

¶ [ŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмрΣ ŘΩǳƴŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƻƳƳǳƴŜǎ 
Forestières du Var - Agence des politiques énergétiques du Var ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ LƴŦƻ 
Énergie etc. ; 

¶ En 2016, la candidature de la C.C.G.S.T à Appel à Manifestŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ ό!.M.I) « Transition 
énergétique dans les documents d'urbanisme » est retenue (Région / D.R.E.A.L Provence-Alpes-
Côte d'Azur). 
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II.  LE PLAN CLIMAT AIR E NERGIE 

TERRITORIAL 

 

II.1 LôELABORATION DU P.C.A.É.T 
Au lancement de la démarche P.C.A.É.T, la collectivité doit informer le Préfet de région et le président 
du Conseil régional. Ces derniers doivent transmettre les informations dont ils disposent pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t.C.A.É.T. Le P.C.A.É.T doit être soumis pour avis au Préfet de région et au président 
du CƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩI.L.aΣ ǎΩƛƭ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭŀ 
demande. Le P.C.A.É.T doit être révisé tous les 6 ans. 
 

II.2 LES OUTILS DE MISE EN íUVRE DE LA TRANSITION 

ENERGETIQUE 
La loi Transition Énergétique développe une stratégie reposant au niveau national sur deux piliers : 

¶ La Programmation PƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩÉnergie (P.P.É) qui permet de piloter le développement 

Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

objectifs de long terme ; 

¶ La Stratégie Nationale Bas Carbone (S.N.B.C) qui permet de piloter la décroissance des 

émissions de gaz à effet de serre de la France avec le facteur 4 en perspective à horizon 2050 

Τ ŜƭƭŜ ŀŦŦŜŎǘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ǇŀǊ ǇŞǊiodes de 5 ans en donnant des indications 

sur les outils et méthodes à mobiliser ; 

¶ Au niveau territorial, le Conseil régional se voit confier le rôle de chef de file de la transition 

énergétique. Pour ce faire, il doit élaborer : 

o Le Plan Régional pour ƭΩ9ŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ;nergétique (P.R.2.E) dans le domaine du bâtiment  
o Le ScƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩÉgalité des 

Territoires (S.R.A.D.D.É.T) Řƻƴǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŎƭƛƳŀǘΣ ŀƛǊ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ ǎŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊŀ Ł ƭΩŀŎǘuel 
Schéma Régional Climat Air Énergie (S.R.C.A.É). 

 

II.3 LES ENGAGEMENTS LOCAUX 
Quatre types de documents stratégiques peuvent être cités : 

¶ [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩÉnergie (S.R.C.A.É) / le Schéma Régional 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;galité des Territoires (S.R.A.D.D.É.T) 

Le S.R.A.D.D.É.T a été adopté le 26 juin 2019 et substitue le S.R.C.A.É. Ce dernier a été élaboré 
conjointement par l'État et la Région et a été arrêté par le Préfet le 17 juillet 2013. Dans le cadre de 
ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛon énergétique du S.R.A.D.D.É.T, la Région a souhaité travailler sur une 
trajectoire dite de « Neutralité carbone ». Cet exercice est une déclinaison du Plan Climat régional 
intitulé « ǳƴŜ /ΦhΦt ŘΩŀǾŀƴŎŜ ». Les principales comparaisons avec le S.R.A.C.É précédent sont les 
suivantes : 

1. млл ҈ ŘΩ9ƴR dans la consommation à 2050 contre 67 % dans le S.R.C.A.É ; 

2. Un mix énergétique essentiellement photovoltaïque contre un mix équilibré entre énergies ; 

3. Une baisse de la consommation similaire S.R.A.D.D.É.T / S.R.C.A.É. 
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Figure 1 : [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜǎ Řǳ {ΦwΦ!Φ5Φ5Φ;Φ¢ η - Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ {ΦwΦ!Φ5Φ5Φ;Φ¢ - Région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Enfin, la Région a lancé une étude pour mettre à disposition des 

collectivités, les résultats d'un exercice de répartition des 

objectifs du S.R.A.D.D.É.T entre les territoires (É.P.C.I, Conseils 

Généraux, P.N.R, Pays, Métropole, mailles du S.R.A.D.D.É.T, 

SCoT). Cette étude a été engagée en juillet 2012 (et est actualisée 

régulièrement depuis). 

Elle doit être considéré ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ et ne 

se substitue en aucun cas Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

qui doit être conduit par les territoires notamment dans le cadre 

de leur P.C.A.É.T . 

 

Figure 3 : Fiche-outil de territorialisation pour le territoire  de la C.C.G.S.T -D.R.E.A.L Provence-Alpes-Côte d'Azur 

 

¶ Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR) 

Elaboré par R.T.9 Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƭΩ!59a9 
et les services du Conseil régional, ce schéma a été approuvé par le Préfet de région le 25 novembre 
2014. Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǇŀǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘuction 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 
Régional Climat Air Énergie (S.R.C.A.É).  
Č Pour plus de détails sur les capacités de raccordement sur le territoire de la C.C.G.S.T, le lecteur 

(la lectrice) se reportera au chapitre III.5 (réseaux électriques). 



5 

¶ Le Schéma départemental d'orientation relatif au développement des énergies 

renouvelables dans le Var  

Piloté par le Conseil départemental du Var et adopté en juin 2014, ce schéma a pour objectif :  
¶ De définir les filières à soutenir et développer prioritairement, notamment les alternatives 

non électriques pour les usages thermiques telles que le solaire thermique, le bois énergie ou 
encore la thalassothermie et celles pouvant contribuer significativement en période de pointe 
de consommation ; 

¶ 5Ωattirer ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜǎ afin de préserver les espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǉǳƛ Ŏƻƴǎǘituent un atout 
ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ 
investissements participatifs dans ce type de projet permettant ainsi de mieux maîtriser leur 
montage et leur retombées économiques ; 

¶ DΩêtre un outil de ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊƛǾŞǎ et les élus 
locaux ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ 
filière. 

 
 
 
 
 
 
 
Les objectifs du SDEnR du Var sont résumés dans le 
tableau ci-contre  
 
 
 
 
 

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (SCoT notamment)  

Le schéma ci-dessous présente les rapports juridiques reliant certaines des démarches ci-dessus. 
 

Figure 4 Υ {ŎƘŞƳŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ŘŜ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ς RAC 
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Lauréat de ƭΩ!ǇǇŜƭ Ł aŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ό!.M.I) régional « Transition énergétique dans les documents 

d'urbanisme », la C.C.G.S.¢ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎǳŜǊ ƭŀ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 

la révision de son SCoT. 

Č Dans ce cadre, il a été réalisé notamment une 
évaluation des émissions de Gaz à Effet de Serre 
(G.E.S) émis au regard des différents scénarios 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Řǳ 
SCoT. Cette évaluation figure au rapport 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭe du SCoT que le 
lecteur (la lectrice) pourra consulter sur demande à 
la C.C.G.S.T. 
 
 
 
 
 
 
 

II.4 LôELABORATION DU P.C.A.É.T DU GOLFE DE SAINT-

TROPEZ 
II.4.1 Le calendrier dô®laboration du P.C.A.É.T 

 
Comme évoqué ci-dessus, ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ la C.C.G.S.T tient dans le choix ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ 
ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ {/ƻ¢ όŀǾŜŎ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭŜǘ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t.C.A.É.T. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 Υ /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ transition énergétique » du SCoT et du P.C.A.É.T ς Artelia 

 
Č Cette approche présente de nombreux avantages comme ceux notamment de positionner le 

P.C.A.É.T ŎƻƳƳǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢. 
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II.4.2 La gouvernance et la co-construction du P.C.A.É.T 
 
La réussite de la démarche passe par une construction collective et concertée dans laquelle les 
partenaires locaux deviennent des acteurs du programme P.C.A.É.T. Le schéma de gouvernance mis 
en place pour le P.C.A.É.T est présenté ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Gouvernance du P.C.A.É.T du Golfe Saint-Tropez ς Artelia 

Les missions des différentes instances définies dans le schéma ci-dessus, sont présentées au point 
suivant.  

II.4.2.1 Groupe Élus-Relais Énergie (G. É .R. É ) et le C.O.P.I.L du P.C.A.É.T 
Le G.É.R.É Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ en charge du suivi et du pilotage des dossiers SCoT « transition énergétique » 
et P.C.A.É.T. Les propositions du G.É.R.É sont soumises à la Commission « Aménagement  du 
territoire », instance formelle et statutaire de la C.C.G.S.T. Cette Commission est présidée par madame 
Florence Lanliard, Maire du Plan de la Tour et vice-tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
Présidé par Madame Florence LANLIARD , le G.E.R.E est composé des élus en charge des dossiers 
environnementaux sur les 12 communes du GolfeΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ-projet des dossiers SCoT et P.C.A.É.T 
(C.C.G.S.¢ Ŝǘ !¦5!¢ύ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ /.C.G.S.T (Artelia 
sur le volet transition énergétique SCoT et P.C.A.É.T Τ !¦·L[L! ǎǳǊ ƭΩ!ah ǊŞƎƛƻƴŀƭ T.É.P.O.S).  
Le G.E.R.E ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ de façon régulière afin de préparer et arbitrer les travaux 
des deux démarches :  
 

G.E.R.E 
1 

25/05/2016 
- Partage et restitution du diagnostic air-énergie-climat 
- ¢ǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όa59ύ ǇƻǳǊ ƭŜ Golfe de Saint-
Tropez 

G.E.R.E 
2 

22/09/2016 
¢ǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
récupération (EnR & R) pour le Golfe de Saint-Tropez 

G.E.R.E 
3  

23/11/2016 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Golfe de Saint-
Tropez 

G.E.R.E 
4 

17/10/2017 

- Travail spécifique sur le volet « transition énergétique et écologique » du SCoT : restitution 
ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ D9{ {/ƻ¢ϭΣ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭŜǘ ζ transition énergétique et écologique » du 
DOO  
- Travail spécifique sur le P.C.A.É.T : préparation de la réunion de lancement, point sur le 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ζ sans regrets »  

 
PƻǳǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ P.C.A.É.T, la C.C.G.S.T se devait dΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ composition du cercle 
décisionnel en mettant en place un Comité de pilotage (C.O.P.I.L), ce dernier intégrant le G.E.R.E et la 
commission aménagement du Territoire.  

COPIL 
P.C.A.É.T  

28/11/2018 Préparation et arbitrage sur la programmation P.C.A.É.T  
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II.4.2.2 Les instances co-construction du P.C.A.É.T  
 
Séminaire de lancement de la démarche P.C.A.É.T (12 avril 2018) 

[Ŝ {ŞƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ Şǘŀƛǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ 
programmation P.C.A.É.T ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜΦ Lƭ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŜƴǾƛǎagée pour le P.C.A.É.T, de partager le diagnostic et la 
scénarisation énergétique du territoire (avec ses spécificités), de préciser les liens existants entre le 
volet « Transition énergétique » du SCoT et la démarche P.C.A.É.T et enfin de faire un premier 
recensement des actions / démarches existantes et en projet en lien avec les axes stratégiques du 
P.C.A.É.T. 
 
Ateliers partenariales « Actions » 

Ces ateliers ont eu pour rôle de permettre la discussion et la co-construction des actions du 
programme P.C.A.É.TΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǉǳƛǇŜ-projet (la C.C.G.S.¢ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ 
ƭΩ!¦5!¢ύ en lien avec le prestataire (ARTELIA). Les participants ont travaillé selon deux séquences :  

¶ Une première séquence où ils ont hiérarchisé / reformulé / amendé des préconisations 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞeǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǉǳƛǇŜ-projet ; 

¶ Une seconde séquence où, sur la base des préconisations ayant obtenu le plus grand plébiscite, 
ils ont décrit des modes opératoire (qui fait ?, avec qui ? quand ? avec quels moyens ?). La 
technique ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ŀ ŞǘŞ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ζ boucle critique » qui permet un 
enrichissement mutuel entre les différentes contributions des participants. 

 
!Ǿŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлму 

¶ Mobilité Υ ƳƻŘŜ ŘƻǳȄΣ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΧƷ 5 juillet 

¶ Efficacité énergétique : amélioration du bâti /précarité énergétique, bio-climatisme, éclairage 
ǇǳōƭƛŎΧƷ 6 juillet 

¶ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ : photovoltaïque, bois-ŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘƘŀƭŀǎǎƻǘƘŜǊƳƛŜΧ Ʒ 6 
juillet 

A la rentrée 2018  

¶ Agriculture-sylviculture : agriculture de proximité (circuits courǘǎύΣ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
au CC, lien avec la filière bois-énergie Ʒ 27 septembre 

¶ Economie circulaire : valorisation des déchets verts, des sous-produits agricoles, recyclage des 
déchets du BTP Ʒ 12 octobre 

¶  Atténuation et adaptation aux risques naturels (incendie, inondation, submersion marine) 
Ʒ 27 septembre 

Au final, près de soixante actions ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ Ŏƻ-construction.  
 
9ƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ au regard de différents critères : 
pertinence au regard des enjeux dégagés, 
appréciation des faisabilités (portage, 
conditions financières / techniques) etc.  
Les actions retenues sont présentées et 
décrites au chapitre 5 sous la forme de 
Fiches-Actions.  
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III.  LA SYNTHESE DU DIAGNOSTIC ET DES 

ENJEUX CLIMAT -AIR-ENERGIE 
 

Č Pour une présentation détaillée du diagnostic, le lecteur (la lectrice) pourra se reporter au rapport 
de diagnostic disponible sur demande auprès des services de la C.C.G.S.T. 

 

III.1 LE PROFIL CLIMAT  

 

III.1.1  Lô®tat de connaissance actuel du ph®nom¯ne  
Les rapports du Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) compilent près 
de 20 000 études de plus de 800 chercheurs. Il a publié en novembre 2014, la synthèse de son 5ème 
rapport après ceux de 1990, 1995, 2001 et 2007. Quelques chiffres (non exhaustifs) mondiaux tirés de 
ce 5ème rapport : 

¶ 95 % : c'est le degré de certitude, qualifié d'« extrêmement probable », que l'« activité 
humaine est la cause principale du réchauffement observé » depuis le milieu du XXe siècle 
(barre de certitude à 90 % en 2007 et 66 % en 2001) ; 

¶ 4,8°C : Après une hausse de 0,85°C en moyenne entre 1880 et 2012, l'augmentation des 
températures moyennes à la surface de la planète pourrait atteindre 4,8°C à l'horizon 2100 
par rapport à la période 1986-2005, dans le scénario le plus pessimiste, c'est-à-dire si les 
émissions de GES continuent à leur rythme actuel (entre 0,3°C et 3,1°C pour les autres 
scénarios). Lors du sommet de Copenhague en 2009, les Etats se sont engagés à mettre en 
place des politiques de manière à éviter un réchauffement de plus de 2°C en 2050 par rapport 
aux niveaux préindustriels ; 

¶ 98 cm : Le niveau des océans en 2100 par rapport à la période 1986-2005 pourrait s'élever de 
quasiment un mètre, dans le scénario le plus pessimiste. Selon le dernier rapport du GIEC, les 
océans se sont élevés de 19 cm depuis la fin du XIXe siècle. A noter que ces projections du GIEC 
sont assez variables (59 cm en 2007, 88 cm en 2001, 65 cm en 1990, 95 cm en 1995). 

¶ Ces prévisions restent à consolider par des observations / recherches menées localement 
notamment afin de mettre en évidence un certain nombre de faits scientifiques nouveaux. 
 

III.1.2  La vulnérabilité du territoire du Golfe de Saint-

Tropez au changement climatique 
5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩanalyse réalisée sur le Golfe de 
Saint-Tropez, deux niveaux de priorités. Les impacts du changement climatique classés en priorités 2 
concernent deux risques bien connus sur le territoire Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǳǊ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ 
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Impacts du changement 
climatique 

Priorité 
(1, 2, 3) 

Enjeux 

Aggravation des risques 
ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
submersion des zones 
basses littorales 

1 

La protection ou déplacement des enjeux exposés (infrastructures, campings, 
etc.). 
[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 
marin 

Aggravation du risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ruissellement des eaux 
pluviales 

2 
[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 
[ΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
pluviales 

Aggravation du risque 
ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ 

2 
La maîtrise / limitation ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ 
La pérennisation des pratiques de gestion du risque incendie (débroussaillage, 
coupe-feu, etc.) 

Baisse du confort 
thermique estival 
affectant la santé des 
personnes âgées et le 
confort des touristes 

1 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩŞǘŞ Υ 
végétalisation, etc. 
Le renforcement de la capacité à prendre en charge une population vieillissante 
en situation de canicule 
[Ŝ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ όŘƛǾersification, etc.) 

Baisse de la disponibilité 
des ressources en eau 

1 
[ŀ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 
récupération des eaux pluviales ; valorisation des eaux usées retraitées, etc. 

*1 : prioritaire ; 2 : moyennement prioritaire ; 3 : peu prioritaire. 
 

III.1.3  Sch®ma cartographique de synth¯se sur lôadaptation 

au changement climatique 

 

 

Figure 7 : Schéma cartographique de synthèse ς Adaptation au changement climatique sur Golfe - Artelia  
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III.2 LE DIAGNOSTIC « ATTENUATION DU CHANGEMENT 

CLIMATIQUE  » 

 

III.2.1  Consommation finale d'énergie  
 
En 2015, les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ du Golfe de Saint-¢ǊƻǇŜȊ ŎƻƴǎƻƳƳŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 120 ktep.  

 

III.2.1.1 Répartitiƻƴ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ 

 
Figure 8 : Répartition des consommations ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ par ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ Ŝƴ 2015 ς C.C.G.S.T - 
ARTELIA d'après la base de données CIGALE - Observatoire Régional de l'Energie, du Climat et de l'Air (OR.E.C.A) Provence-

Alpes-Côte d'Azur / inventaire AtmoSud 

 

Ý Les deux principaux secteurs consommateurs sont le secteur du bâti (55 % du montant total 
des consommations identifiées - dont 31 % pour le Résidentiel et 23 % pour le Tertiaire) et 
le secteur des Transports (40 %) 

Ý Ces deux secteurs font ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ 
{/ƻ¢Σ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ƭŜǾƛŜǊ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ κ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ 
systèmes énergétiques 










































































































































































































